
Compte rendu du conseil municipal du 16 mars 2022 
 
 

 
Etaient présents : Mmes Raymonde Gardien, Nadine Canet et MM. Guy Chaigneau, Daniel 
Champigny, Guillaume Gommier, Michel Mauduit, François Neuvy, Stéphane Poteloin, Franck 
Trabach, Jean Sécheresse.  
Absent : Anthony Perry 
Secrétaire de séance : Daniel Champigny.  
 
Le compte rendu de la réunion précédente est approuvé à l’unanimité. 
 

 
1. Réunions extérieures 

 
SYMCTOM : 

Débat d’orientation budgétaire : 
Chaque délégué a reçu en amont les documents permettant de préparer la réunion. Le 
Président présente un bilan rapide et les perspectives de l’année 2022. 
Les discussions se font sur la future redevance incitative, et notamment sur le retour 
d’expérience de la mise en place actuelle sur le syndicat frontalier SIMER. Ce qui montre 
l’importance des échanges nécessaires entre les services du SYMCTOM et les élus. 
 

Point sur la mise en place de la Redevance Incitative (RI) 
Premières consultations : 
- pour la fourniture des bacs : 665 000 € HT (distribution des bacs aux usagers en fin d’année). 
Un vote du comité valide la distribution des bacs par les communes. 
- pour enquête pour construction du fichier des redevables : 228 000 € HT. Démarrage courant 
deuxième trimestre, durée 3 mois. 
- le travail pour la réorganisation des tournées devra être achevé en fin d’année, avec passage 
tous les 15 jours : 1 semaine pour les ordures ménagères résiduelles et une semaine pour les 
emballages + papiers 
 Infos diverses : 

- Consultations pour acquisition d’une benne à ordure ménagère mono 
compartimentée : 166 860 € TTC 

- Demandes de subventions auprès de ADEME/CITEO 

- La TGAP va augmenter de 30 à 40 €/T 
 
Plusieurs questions se posent sur le fonctionnement de la RI. 
 
Le conseil municipal décide la mise en place d’une commission afin de suivre l’évolution et 
accompagner la mise en place de la RI : l’ensemble des présents souhaite en faire partie. 
 
Conseil d’école : 
Un point est fait sur les sorties scolaires qui ont repris : au cinéma de Tournon, séjour ski… 
L’effectif prévisionnel pour l’année prochaine évolue peu. 
Des problèmes récurrents de chauffages sont signalés pour l’école maternelle : problèmes de 
livraisons, problèmes d’entretien. 
Après plusieurs saisons de soucis, l’alerte intrusion fonctionne. 
 
Coordination gérontologique : 
Il est noté un problème de recrutement. 
 
 
 
 
 



2. Vote du compte de gestion et vote du compte administratif  
 

Budget réalisé en 2021 : 
 
En fonctionnement : 

Les dépenses se sont élevées à 248 724,13 € 
Les recettes à 251 386,07 € 
Résultat : 2 661,94 €  
 

En investissement  
Les dépenses à 145 252,65 €  
Les recettes à 176 298,56 €  
Résultat : 31 045,91 €  

 
 Les comptes sont approuvés à l’unanimité. 

 

 
3. Affectation du résultat, Vote des taux d’imposition et Vote du budget 

prévisionnel 2022 
 
Il est proposé au conseil de maintenir les taux en vigueur de l’année précédente. 
Foncier bâti : 23,22 % 
Foncier non bâti : 22,33 % 
 
Budget prévisionnel 2022 : Cf tableau page suivante. 
 
Ce budget intègre la réfection de plusieurs toitures de bâtiments communaux, ainsi que la 
mise en place de panneaux photovoltaïques sur la face sud de la salle des associations. 
 
 Les différents éléments sont approuvés à l’unanimité. 
 
 
 
 
 
 



  



4. Débat sur la protection sociale complémentaire 
 

Actuellement, la commune ne participe pas, ni à la prévoyance, ni à la complémentaire santé. 
La commune devra participer obligatoirement à hauteur minimum de 20 % pour la prévoyance 
à partir de 2025, et 50 % minimum pour la santé à partir de 2026 d’un montant de référence 
fixé par décret. 
Le Centre de Gestion de l’Indre lance une consultation. 
 

 
5. Renouvellement emploi PEC (Parcours Emploi Compétence) 

 
Monsieur le maire propose le renouvellement pour une durée de 6 mois d’un emploi aidé à 
temps partiel, soit 20h subventionnées à 80% par l’état, et 1h à taux normal pour 3 jours par 
semaine. 
Proposition adoptée. 

 

 
6. Délibération 1607 h annuelles 

 
Pour acter ce qui existe déjà dans notre commune suite à l’avis favorable du Centre de Gestion 
de l’Indre sur le projet de délibération. Adoptée. 
 

 
7. Bureaux de vote pour les élections présidentielles 

 
10/04/22 :  
7h45 -12h : Stéphane, Nadine, Raymonde 
12h -16h : Michel, Jean, Daniel 
16h -19h : Guy, Guillaume, François 
 
24/04/22 :  
7h45-12h : Stéphane, François, Raymonde 
12h -16h : Franck, Jean, Anthony 
16h -19h : Nadine, Guillaume, Daniel 
 

 
8. Rapport d’Orientation Budgétaire de la Communauté de communes  

 
Les conseillers municipaux ayant reçu les documents depuis plusieurs semaines, une 
présentation rapide est faite du Rapport d’Orientation budgétaire et les grandes lignes des 
choix qui seront faits dans le budget communautaire. 
 

 
9. Commission économique 

Elle devra se réunir prochainement pour étudier divers dossiers : devis toitures et 
photovoltaïque, demande d’achat d’un terrain communal, achat d’une balayeuse. 
 
 
 
La séance est levée à 22h30 
 


